
MISSION
LE PACTE

D’ACTIONNAIRE
CONSEIL 
JURIDIQUE

Notre Cabinet, spécialiste pluridisciplinaire, dispose 
de compétences étendues pour vous suivre et vous 
conseiller durant toute la vie de votre entreprise. Nous 
mettons à votre disposition un savoir-faire reconnu en 
matière juridique et nous vous accompagnons dans la 
gestion de la vie des sociétés.

DES PROFESSIONNELS UNIS ET ENGAGÉS POUR GUIDER ET ACCOMPAGNER LES DIRIGEANTS D’ENTREPRISE
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NOTRE OBJECTIF
NOTRE ENGAGEMENT 

Vous vous associez pour créer votre entreprise et vous souhaitez créer des règles 
claires avec vos partenaires ? 

Le pacte d’actionnaire est un contrat conclu entre les différents actionnaires 
d’une société. Il permet de clarifier les relations entre eux et d’encadrer la future 
gestion de l’entreprise. Il aide à prévenir les conflits, il répartit les pouvoirs entre les 
associés, il établit des règles de gestion pour la société et peut même limiter les 
pouvoirs des dirigeants.

Il est essentiel d’établir des relations saines et sécurisées entre les associés pour 
éviter des points de divergence sur le long terme. Le pacte d’actionnaire a aussi 
l’avantage d’éviter les situations de blocage lorsque les associés ne parviennent pas 
à trouver un accord. Il permet également de faciliter la transmission de l’entreprise 
et de définir les motivations des associés.

C’est un passage obligé pour entreprendre de manière sereine, éviter une baisse de 
chiffre d’affaire ou bien même une faillite. 

Votre expert vous accompagne pour sécuriser la gestion de votre entreprise et 
gagner en sérénité. 

NOTRE MISSION

   Définition de vos besoins 
  
  Anticipation des divergences en envisageant tous les cas de figure et votre situation 
  particulière 

  Mise à disposition d’un lexique de clause 

  Mise en place de réunions de travail 

  Rédaction d’un pacte d’actionnaire sur-mesure


